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1. La concertation dans les PLU- aspect règlementaire  
 
 
L’Article L. 123-6 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan local d’Urbanisme fasse 
l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies à l’article L.300-2 du Code de 
l’Urbanisme.  
Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le Conseil Municipal dans la 
délibération prescrivant l’élaboration ou la révision du Plan Local d’Urbanisme.  

Article L123-6 modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 44 : 

Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'établissement public 
de coopération intercommunale lorsqu'il est doté de la compétence en matière de plan local 
d'urbanisme, en collaboration avec les communes membres. L'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni 
une conférence intercommunale rassemblant, à l'initiative de son président, l'ensemble des maires 
des communes membres. Toute élaboration d'un plan local d'urbanisme d'une commune située en 
dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et ayant pour conséquence 
une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers est soumise pour avis à la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue 
à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Dans les autres cas, le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la 
commune, le cas échéant en collaboration avec l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

La délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis 
ainsi que les modalités de concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au 
président du conseil régional, au président du conseil départemental et, le cas échéant, au président 
de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'au président de l'autorité compétente en 
matière d'organisation des transports urbains et, si ce n'est pas la même personne, à celui de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de programme local 
de l'habitat dont la commune est membre et aux représentants des organismes mentionnés 
à l'article L. 121-4. Lorsque la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans 
être couverte par un autre schéma, la délibération est également notifiée à l'établissement public 
chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4. 

A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, 
l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article 
L. 111-8, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations 
qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. 

Article L153-11 

 Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 109 

L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L153-8 prescrit l'élaboration du plan local 
d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à 
l'article L. 103-3. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=946E9EBDD0617E740A7CB47B13910589.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998207&dateTexte=20170711&categorieLien=id#LEGIARTI000030998207
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814728&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814380&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814328&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814328&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9F96BA4859F78EE9B445167ACF63C518.tpdila15v_2?cidTexte=JORFTEXT000033934948&idArticle=LEGIARTI000033938463&dateTexte=20170711&categorieLien=id#LEGIARTI000033938463
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à 
l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou 
opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur 
plan dès lors qu'a eu lieu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de 
développement durable. 

         

            
            
   Article L.300-2 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur à la date de 
prescription de la révision du PLU) 

 Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 170 

I. ― Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

…. 

II. ― Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° Le préfet lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° du I ou lorsqu'elle est 
organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public 
compétent. 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° du I et 
nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document 
d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation sont précisés par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 

III. ― A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

           3 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0006F757929D7150BF6585224E6A377D.tplgfr40s_1?cidTexte=JORFTEXT000028772256&idArticle=LEGIARTI000028775906&dateTexte=20151231&categorieLien=id#LEGIARTI000028775906
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 Article L103-2 

 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens 
de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée 
par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9F96BA4859F78EE9B445167ACF63C518.tpdila15v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20170711&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid


Créham - 08/02/2018 

2. Les modalités de la concertation inscrites dans la délibération de prescription du Plan Local 

d'Urbanisme en date du 17 juin 2015 : 

 la mise à disposition du public d’un registre pour y consigner les observations, 

 la mise en place de panneaux d’exposition, 

 l’organisation de 2 réunions publiques, 

 l’information régulière au travers d’articles insérés dans le bulletin municipal et sur le site 
Internet de la Ville. 

 

3. Le déroulement de la concertation conforme à cette délibération : 

1- Registre d’observation 

Un registre d’observations et de propositions a été ouvert en mairie, suite à la délibération de 

prescription du Plan Local d’Urbanisme et clos le 02 février 2018. 

99 observations ont été inscrites sur les registres (dont deux requêtes en double). 

- 86 d’entre elles correspondent à des demandes d’ouverture à l’urbanisation. 

-   2 d’entre elles correspondent à des demandes de changement de destination. 

-   8 d’entre elles correspondent à des demandes de modifications de dispositions 

réglementaires 

-   1 d’entre elles correspond à des demandes de classement en zone naturelle 

 

L’ensemble de ces dernières ont été étudiées, au cas par cas, lors de sessions de travail de la 

commission urbanisme concernant le Plan Local d'Urbanisme : 

- en fonction des principes énoncés par les lois d’urbanisme actuelles (Loi Solidarité et 

Renouvellement Urbains, loi Urbanisme et Habitat, loi portant Engament National pour le 

Logement, et loi Grenelle I et II de l’Environnement, loi ALUR), 

- en fonction de la proximité du centre-bourg, et des composantes du tissu urbain des 

communes. Cette orientation constitue, d’ailleurs, un des principes fondamentaux du 

développement durable, 

- en fonction des possibilités de raccordements au réseau d’adduction en eau potable et du 

système d’assainissement envisagé, conformément aux exigences sanitaires en vigueur, 

s’appuyant sur la loi sur l’Eau, 

- en fonction de leur situation par rapport aux servitudes d’utilité publique et d’urbanisme, 

aux risques naturels et technologiques ou aux nuisances, 

- en fonction du principe de modération de la consommation foncière et de lutte contre 

l’étalement urbain, 

- en fonction du respect des orientations inscrites dans le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables du Plan Local d'Urbanisme. 

 

 

 

5 



Créham - 08/02/2018 

 

En conséquence, il a été répondu favorablement à :         

       -    10 demandes d’ouverture à l’urbanisation ou d’extension de constructibilité, lorsqu’elles 

répondaient aux critères définis dans le cadre sus-indiqué, 

      -          2 demandes de changement de destination, lorsqu’elles répondaient aux critères définis 

dans le cadre sus-indiqué, 

-    8 demandes de modifications de dispositions réglementaires 

77 n’ont pas eu de suite favorable, ne répondant pas aux critères définis dans le cadre sus-indiqué. 

2- Panneaux d’exposition 

La délibération du conseil municipal du 17 juin 2015 prescrivant le Plan Local d’Urbanisme et 

définissant les modalités de la concertation a été affichée à la mairie en date du 29 juin 2015. 

De même, ont été affichés : 

 un avis au public concernant la présence d’un registre d’observations et de propositions 
se tient à la disposition de toute personne intéressée à la mairie à compter du 1er juillet 
2015, 

 un panneau d’exposition sur la procédure d’élaboration du PLU (schéma explicatif) et sur 
la définition d’un PLU, 

 deux panneaux relatifs au diagnostic du territoire comprenant un rappel des enjeux, 

 un panneau d’exposition présentant les grandes orientations d’aménagement et de 
développement durable retenues pour le PADD. 

 

3- Réunions publiques 

Deux réunions publiques ont été organisées une en phase diagnostic/PADD et une en phase 
traduction réglementaire. 

La réunion publique du 28 mars 2017 

Cette réunion publique a été organisée pour la phase diagnostic et PADD du PLU. Elle s’est déroulée 
le 28 mars 2017, à 19 h, à la salle des fêtes de BELIN. 

Cette réunion publique a fait l’objet en mairie et dans les lieux de vie du village (panneaux 
municipaux, commerces, …) d’une affiche, et d’une invitation via un article paru les 18 mars et 28 
mars 2017 dans le journal SUD-OUEST. 

Cette réunion publique a permis de présenter à la population présente les motifs de la mise en 
œuvre d’un Plan Local d’Urbanisme, l’état d’avancement du PLU (étape de la procédure), de rappeler 
les enjeux du territoire communal (synthèse du diagnostic sociodémographique et état initial de 
l’environnement) et les orientations affichées du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables. 

Ces éléments ont permis de déterminer les étapes à venir dans la procédure du PLU, et 
d’appréhender les prochaines étapes (traduction réglementaire du PADD). 
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La population présente a bien pris en compte l’ensemble des enjeux de développement propres à la 
commune.           
            6 

Le débat a porté sur : 

 la définition du Plan Local d'Urbanisme (PLU), son contenu, son déroulement 
méthodologique, sa procédure, 

 les données prises en compte dans l’état initial de l’environnement et les prévisions 
sociodémographiques, 

 le bilan du Plan Local d’Urbanisme et la synthèse des enjeux, 

 la présentation des orientations générales inscrites dans le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) communal, 

 un débat – questions/réponses entre la collectivité/l’équipe technique et l’assemblée. 

Il a été annoncé à l’issue de la réunion publique qu’un recensement du bâti représentant un 
intérêt patrimonial serait effectué sur la Commune sur demande du propriétaire via un 
questionnaire mis à disposition à l’accueil de la Mairie. 

La réunion publique du 25 janvier 2018 

Cette réunion publique a été organisée pour la phase de traductions réglementaires du projet de 
PLU. Elle s’est déroulée le 25 janvier 2018, à 19H00, à la salle des fêtes de BELIET. 

Cette réunion publique a fait l’objet en mairie et dans les lieux de vie du village (panneaux 
municipaux, commerces) d’une affiche, et d’une invitation via un article paru le 17 janvier 2018 dans 
le journal SUD-OUEST 

Cette réunion publique a permis de rappeler à la population présente les orientations affichées du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables, et d’exposer la traduction réglementaire de 
ce dernier au sein des documents graphiques et du règlement des différentes zones prédéfinies 
(indication des zonages, dispositions réglementaires et graphiques, …). 

Ces éléments ont permis de déterminer les étapes à venir dans la procédure du PLU, et 
d’appréhender les prochaines étapes (arrêt de projet et phase administrative). 

La population présente a bien pris en compte l’ensemble des enjeux de développement propres à la 
commune. 

Le débat a porté sur : 

 l’accès aux documents de travail avant la phase d’enquête publique. 

 l’information concernant la consultation du dossier de projet en mairie durant la semaine du 

29 janvier 2018 au 03 février 2018 pour laisser à chacun la possibilité d’avoir des 

informations sur la situation de son terrain dans le document d’urbanisme afin de pouvoir, le 

cas échéant, faire part d’éventuelles observations. 

 
4. Informations régulières dans le bulletin municipal et site internet de la Ville 

Le bulletin municipal a tenu informé la population de l’évolution du plan par le biais des différentes 

parutions : 

 le bulletin municipal de juillet 2015 a informé la population de la mise à disposition 

d’un cahier d’observations en mairie dans le cadre des modalités de concertation 
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pour la définition du PLU, des différentes étapes de la procédure, du contenu du 

PLU, …. 
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 Le bulletin d’octobre 2015 rappelle la révision du PLU avec informations sur les 

grands axes de réflexion 

 Le bulletin « Brèves n°2 » d’avril 2017 rappelle la réunion publique de concertation 

du 28 mars 2017 à la salle des fêtes de BELIN 

 le bulletin « Brèves n°3 » de mai 2017 a informé la population de la possibilité de 

faire une demande de recensement de bâtiments (type granges, …) permettant 

d’en changer la destination 

 

 Le site internet de la Commune a tenu informé la population de l’évolution du plan par le biais des 

différents articles Brèves, bulletins municipaux, affiches, informations ponctuelles ainsi que des 

informations sur le site internet de la Communauté de Communes. 
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ANNEXES 

 

- Panneaux d’exposition en A4 

- Support de présentation des 2 réunions publiques 

- Copie des bulletins municipaux et pages internet 

- Articles presse locale 
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Fichiers joints : 

 

06-Réunion 

Publique_Diag + PADD_28-03-17.pdf

08-Réunion 

Publique_Avant arrêt_25-01-18.pdf
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Extrait site internet www.belin-beliet.fr 
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Informations relatives à l'avancement de la révision 
du Plan Local d'Urbanisme 

Le registre de concertation est clos depuis le 02 février 2018. Toute demande formulée après le 03 
février devra être réitérée lors de l'enquête publique dont les dates seront communiquées 
ultérieurement. 
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Extrait du site www.valdeleyre.fr actualités urbanisme 

Menu principal 

  

  

  

  

  

  

  

 

Contenu 
Accueil >  Actualités > URBANISME 

  

URBANISME 
  

PLU de BELIN-BELIET : avant son arrêt en conseil communautaire, le dossier du projet de PLU 
est consultable en mairie de BELIN-BELIET du 26 janvier 2018 au 03 février 2018 inclus aux 
heures d’ouverture de la mairie. 

 

PLU de SALLES : avant son arrêt en conseil communautaire, le dossier du projet de PLU est 
consultable en mairie de SALLES du 29 janvier 2018 au 23 février 2018 (du lundi au vendredi de 
10h à 12h et de 14h à 16h et le samedi matin de 10h à 12h, à l’exception du mardi 30/01 matin, du 
vendredi 02/02 matin, du mardi 06/02 après-midi et du mardi 13/02 après-midi). 

PLU DU BARP Le Conseil de Communauté du 16 novembre 2017 a arrêté le PLU du Barp. Le projet 
de PLU est consultable en mairie du Barp, ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes - 20 
route de Suzon - 33830 BELIN-BELIET et au service urbanisme de la CDC du Val de l’Eyre à l’Espace 
21 - Rue Nicolas Brémontier - 33830 BELIN-BELIET. 
PLU DU BARP - DELIBERATION 
Document PDF - 1.3 Mo 

PLU DU BARP - BILAN DE LA CONCERTATION 
Document PDF - 3.7 Mo 
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Extrait rubrique URBANISME 
 

PLU BELIN-BELIET 
DELIBERATION BELIN BELIET - Prescription de la révision générale du PLU, objectifs poursuivis et 
définition des modalités de concertation 
Document PDF - 777 ko 

Etat d’avancement : 
Les phases diagnostic, PADD (projet d’aménagement et de développement durable) et traduction 
réglementaire sont achevées. 
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